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REGISTRE DES PERMIS DE L N. | M Ù b _ __

. 0320 M/_ %" 3/ 'W' _' ""'" " 1.-z"-M.

LE COLLEGE DES BOURGMESTRE ET ECHEVINS,

Vu la demande introduite par lg. Matin 1.0.1".
et relative au lotrsaement

þÿ�d�'�u�n� �b�i�e�n� �s�i�s� �à� �S�a�i�n�t�- &�e &� �c�a�d�a�s�t�r�e�"� �s�e�c�t�i�o�n�"� �A� �#�7� �.�'� �'� �'� �n�°
Attendu que l'avis de réception de cette demande porte la date du 2, 3.1- 1971 '
Vu la loi du 29 mars 1962 organique de l'aménagement du territoire et de [urbanisme, modifiée par les lois du 22 avril 1970

et du 22 décembre 1970;
Vu l'article 90, B" de la loi communale. tel qu'il est modifié par l'article 71 de la susdite loi;

' Vu l'arrêté royal du 6 février 1971 sur l'instruction et la publicité des demandes de permis de lotir; .
(]) Attendu qu'il n'existe pas. pour le territoire où se trouve situé le bien. de plan particulier d'aménagement approuvé parle Roi: _

" l__1\ }_£*_nnt'ggae'£g£cxiste. pour le" territoire où se trouve si tué le bien, qu-un plan particulier prévu par l"article 17 de la loi du' 29 mzÎrs 1962 et approuvé par arrêté royal du :
þÿ�:�Q�l�-�À�ï�R�l�ü�-�M� �e�x�i�s�t�e�.� �p�o�u�r� �l�e� �t�e�r�r�i�t�o�i�r�e� �o�ù� �s�e� �t�r�o�u�v�e� �s�i�t�u�é� �l�e� �b�i�e�n�,� �u�n� �p�l�a�n� �g�é�n�é�r�a�l� �d�'�a�m�é�n�a�g�e�m�e�n�t� �a�p�p�r�o�u�v�é� �p�a�r� �a�r�r�ê�t�é

royal du :que, par sa décision du . le collège des bourgmestre: et échevins :: proposé de déroger
(l) : aux prescriptions graphiques dudit plan: à l'(aux) article(s) des prescriptions dudit plan. en ce qui concerne (2) :

{à _(I_) Attendu que la demande.a été soumise aux mesures particulières de publicité. prévues à l'arrêté royal du 6 février 1971 :
""à-.Ïguè- _."- _ réelamation(s) & (ont) été Entroduite(s); que le collège "en a délibéré;

(3) Vu le(s) 'règlement(s) général (généraux) sur les lotissements et/ou le règlement communal sur les lotissements;
(3) Vu les règlements généraux sur les bâtisse: et/ou le règlement communal sur les bâtisses:
Attendu que le dispositif de l'avis conforme. émis par le fonctionnaire délégué en application de la loi susdite. est libellé

' comme suit:

_ _voir copie n-ulo _
þÿ�'� �_� �_� �_�J�Î�À�A�'�p�S�P� �.� �g�l�_�g� �f�l�o�w�-�C�a� �|�\�9�'�-� �!� �'�l�a�.� �3�/�6�.� �'�;�"�.� �l�l�!�'�l�1�'� �_� �_� �'� �"

:î:ÿ :.'_;....' " " "* ,...-demande de permis de lotir implique: (l) l'ouverture de nouvelles voies de communication: la modification
du tracé l'élargissement ou la suppression de voies communales existantes.

nrln ml°Ja demande a été soumise à une enquête publique, conformément aux modalités déterminées par l'arrêtéoU-l
royal du 6 février 1971:-m.@eaeésaeaeaeaaex _ du conseil ' (4)=

. - _ ' _. _ LB0014064 {.
. - - . Permis lotir et plan .__' -



mâmuîñfl contenu de la demande est contraire à des servitudes du fait de l'homme et/ou à des obligations conven-
tionnelles concernant l'utilisation du sol; que la demande a été soumise à une enquête publique, conformément aux modalités

déterminées par l'arrêté royal du 6 février 1971: que réclamaüon(s) a (ont) été intmduitc(s); que le collège
en a délibéré' .

ARRETE:

þÿ�A�R�T�I�C�L�E� �1�"�.� �-�-� �L�e� �p�e�r�m�i�s� �d�e� �l�o�t�i�r� �e�s�t� �d�é�l�i�v�r�é� �à� �M�.� �C�h�i�-�t�i�n�  &�1�'�l�'�.� �'� �.�.� �.� �.
qui devra :

l' (l) respecter les conditions prescrites par l'avis conforme reproduit (zi-dessus du fopcflônnaire"délégaé

.r \;, a=- conformer strictement aux conditions prescrites par la délibération du ' du conseil communal: '

Avent que l'oeuoaedor l'outortontlou le blttr. 10 lotion-aout devra Ctre .qut'6
ou point de vue eee ol:nonto£to !
1 coul. trovoruôo ( 6... -1- le { intbriour) corn oooopt'ou
pour le our)luo. le lotte-our dovro oo conformer ou: oooditlono lobltuelloo de
roooorflonont qu'il}... le looibtb CoopCantivo Intoroaaauanle de Distribution
þÿ�l�'�o�n�t� �'�.� �V�i�l�l�e�:�.� �l�e� �R�o�o�p�l�o�.

þÿ &�"�;�-�î�.�-�£�x�r�7�v� �T�o�u�a�î�e�Î�u�c�n�t� �p�e�u�t� �ê�t�r�e� �r�é�a�l�i�s�é� �e�n� �p�h�a�s�e�s�,� �c�o�m�m�e� �i�l� �e�s�t� �s�p�é�c�i�f�i�é� �c�i�-�d�e�s�s�o�u�s� �(�6�)�:� �_� �.� �'� �'� �_�_�.�'�-�'�{

ART. 3. - Expédition du présent arrêté est transmise au demandeur et au fonctionnaire délégué àux fin: de l'exercice éventuel
par celui-ci de son droit de su3pension.

Le , ootobro 1971
-PAR LE COLLEGE

Le bourgmestre. '

..
þÿ &�"�"



þÿ�.� �D�I�S�P�O�S�I�T�I�O�N�S� �L�E�G�A�L�E�S� �'� �_�  &� �.
(loi du 29 mars 1962 modifiée par les lois du 22 avril 1970 et du 22 décembre 1970)

Article 45. -- 5 1". Aussi longtemps qu'il n'existe pas. pour le territoire où se trouve situé le bien. de plan par-
ticulier d'aménagement approuvé par le Roi. le permis ne peut être délivré que de l'avis conforme du ou des fonction-
naires de l'Administration de l'Urbanisme et de l'Aménagement du Territoire, délégués par le Ministre et désignés plus
loin sous le titre de «fonctionnaire délégué». _ -.

52. L'avis du fonctionnaire délégué peut moyennant due motivation. conclure au refus du permis. Il peut _aussi
subordonner la délivrance du permis à des conditions destinées à sauvegarder le bon aménagement des lieux en sécar-
tant au besoin de toutes prescriptions réglementaires existantes et notamment de celles découlant de plans daügnements.

Lorsqu'il émet un avis favorable, le fonctionnaire délégué peut. sur proposition du collège des bourgmestre et
échevins, déroger aux prescriptions d'un plan général d'aménagement relatives aux dimensions des parcelles et des

_bâtiments, à l'implantation et à l'aspect de ceux-ci.
Lorsqu'il émet un avis défavorable. le fonctionnaire délégué peut s'écarter, soit des prescriptions d'un plan géneml

d'aménagement approuvé qui sont contraires à un projet de plan régional ou de secteur,. soit des prescriptions'd'un plan-
général d'aménagement ou d'un plan régional ou de secteur, dont la révision a été décidée ou ordonnée.

54. Le permis doit reproduire le dispositif de l'avis donné par le fonctionnaire délégué. Le demandeur est tenu __de respecter les conditions prescrites par cet avis. ' "
Le fonctionnaire délégué vérifie si la procédure a été régulière et son-avis respecté. Dans" la négative. il suspend

la décision du collège et en adresse notification à celui-ci et au demandeur dans les quinze jours qui suivent la réception
du permis. Dans les quarante jours de la notification, le Roi annule s'il y a lieu. Faute d'annulation dans ce délai, la
suspension est levée. Le permis doit reproduire le présent alinéa.

5 5. Le refus du permis ou l'annulation de celui-ci. fondé sur le seul motif que la demande est incompatible avec
un plan particulier d'aménagement en cours de préparation. devient caduc, si ce plan n'a pas acquis force obligatoire
dans les trois ans qui suivent le refus ou l'annulation.

Le refus du permis ou l'annulation de celui-ci fondé sur le seul motif que le projet de plan régional ou de secteur
s'oppose à la demande devient caduc, si le plan régional ou de secteur n'a pas acquis force obligatoire dans les trois
ans à dater de l'entrée en vigueur de l'arrêté ministériel.

Le refus du permis ou l'annulation de celui-ci fondé sur le seul motif que le Roi a décidé la révision d'un plan
d'aménagement. devient caduc si le nouveau plan n'a pas acquis force obligatoire dans les trois ans à dater de l'entrée
en vigueur de l'arrêté royal décidant la révision.

Dans les trois cas. la requête primrtive fait l'objet. à la demande du requérant. d'une nouvelle décision qui. en
. cas de refus, ne peut plus être fondée sur ledit motif.

Article 54. ---- 52. Le permis délivré en application des articles 45 et 46 est exécutoire si, dans les vingt jours à
compter de sa notification. le fonctionnaire délégué n'a pas notifié au demandeur une décision suspendant le permis.
Le permis doit reproduire le présent paragraphe.

Article 57. - 5 l". (......) les délais visés à l'article 54 sont néanmoins doublés.

Article 54. - ÿ4. Un avis indiquant que le permis aété délivré. doit être affiché sur le terrain. par les soins du
demandeur. soit. lorsqu'il s'agit de travaux. avant l'ouverture du chantier et pendant toute la durée de ce dernier. soit,
dans les autres cas. des les préparatifs avant que l'acte ou les actes soient accomplis et durant toute la durée de leur
accomplissement. Durant ce temps. le permis et le dossier annexé ou une copie de ces documents certifiée conforme par
l'administration communale ou le fonctionnaire délégué doit se trouver en permanence à la disposition des agents
désignés à l'article 66. à l'endroit où les travaux sont exécutés et le on les actes sont accomplis.

Article 57. -- 54. Lorsque le lotissement n'implique pas l'ouverture de nouvelles voies de communication, la mo-
dification du tracé de voies communales existantes. l'élargissement ou la suppression de celles-ci. le permis est périmé
pour la partie restante lorsque la vente ou la location pour plus de neuf ans, la constitution d'emphylc'ose ou de super-
ficie d'au moins un tiers des lots n'a pas été enregistrée dans le délai de cinq ans de sa délivrance. La preuve des
ventes et locations est fournie par la notification au collège des extraits des actes certifiés conformes par le notaire ou
le receveur de l'enregistrement, avant l'expiration du délai de cinq ans précité.

Le collège constate la péremption dans un procès-verbal qu'il notifie au lotisseur par envoi recommandé à la
poste. Le collège transmet une copie de ce procès-verbal au fonctionnaire délégué. Si le collège s'est abstenu de constater
la péremption dans les deux mois de l'expiration du délai. le procès-verbal établissant la péremption est dressé par le
fonctionnaire délégué et notifié au lotisseur et au collège, par un envoi recommandé à la poste.

þÿ�(�. &�.�.�)� �'�-� �_� �-� �_�|� �.
Article 57. - 56. Préalablement à toute aliénation. location pour plus de neuf années. ou constitution d'un droit

réel. y compris l'affectations hypothécaire, portant sur une parcelle comprise dans un lotissement pour lequel un permis
de lotir a été obtenu. il doit être dressé acte devant notaire. à la requête du ou des propriétaires des terrains. de la
division de ces terrains et des charges du lotissement. L'acte doit contenir la désignation cadastrale des biens, identifier
les propriétaires dans la forme prévue par l'article 12 de la loi du 10 octobre 1913 et indiquer leur titre de propriété.

Le permis de lotir et le plan de divrsion sont annexés :: cet acte pour être transcrit: avec lui, à la conservation
des hypothèques dans l'arrondissement duquel les biens sont situés à la diligence du notaire qui a reçu l'acte, dans les
deux mois de la réception de cet acte. La transcription du plan de division peut être remplacée par le dépôt à la
conservation d'une copie de ce plan certifiée conforme par le notaire.

Lorsqu'un propriétaire d'une parcelle a obtenu une modification du permis de lotir. il doit de même. à sa requête,
être dressé acte devant notaire des modifications apportées à la division des terrains ou aux charges du lotissement.
L'acte doit contenir la désignation cadastrale des biens au moment où il est passé. identifier tous les propriétaires des
parcelles comprises dans le lotissement dans la forme prévue par l'article 12 de la loi du l0 octobre 1913 et indiquer leur
titre de propriété: il doit aussi contenir l'indication précise de la transcription de l'acte de division des terrains. La
décision modifiant le permis de lotir et, le cas échéant, le nouveau plan de division sont annexés à cet acte pour être
transcrits avec lui comme il est indiqué à l'alinéa précédent;

Article 57. - -ÿ 7. Aucune publicité relative à un lotissement ne peut être faite sans mention de la comune où il
est situé. de la date et du numéro du permis.

Article 57bis. »-- 54. Le permis concernant de tels lotissements est périmé lorsque le titulaire du permis n'a pas
exécuté les travaux et les charges imposés ou fourni les garanties financières exigées dans les cinq ans de sa déli-
vrance.



Administration de l'Urbanisme
et de l'Aménagement du TerritoireMINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS _ ' - - 10-286-3/6 '/
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þÿ�/� �.� �A�V�I�S�_� �D�U� �r�e�a�c�S�1�9�:�:�m�m�r� �r�a�m�e�u�r� �5�3� �R�'�£�L� �m�a�r�r�o�w�r�a�m�-�g�r�s� �f�o�r�ÿ�ÿ�m�3�m�.

Le Fonctionnaire délégué,

'Vu là loi du 29 mars 1952 organique de l'aménagement du territoire et
de l'urbanisme, modifiée par les lois du 22 avril 1970 et du 22 décembre 1970;

vu l'arrêté royal du 6 février 1971 sur"l*inetruction et la publicitédes demandes de permis de lotir; '
Vu l'arrêté ministériel du 6 février 1971 portant délégation des pou-

voire du Ministre en matière d'aménageuent du territoire et d'urbanisme et
designant les fonctionnaires délégués;
(1) .Vu la demande introduite par H. Chriltien LlFOÏîÎÎv 5V'""°'d" 557""'0 4"

B 5200 Bay
et relative au lotissement d'un bien sis è.4157 SAINT-SEVERIN. PÛÏ1t Fraineux
cadastré section Ay n° 47°

þÿ�(�1�)� �V�ä�-�ë�:�=�a�e�:�:�;�z & &�a�e�-�E�:�&�r &�;�e�i�L�e� �g &�i�=�z�ï� �-� �i
þÿ�.� �*� �,�-�_�.�,�,�_�_�,�_�.�  &�)�.� �Q�'�R�'�Ë�'�Ù�L�J�-�"�J�Ù�Ü�W�'� �v�v�u�;�'�5�h�l�ç�ä� �W�-� �u�"�\�:� �E�'�Ë�»�c�n�e�v�a�f�l�f�i

þÿ�R�£�=�f�i�ë�L�&�t�a�e�£�;�=�;�a�n�u�h�ë�à�ï�ç�t�;�:�-�=� �_� �.� �.� �.

Attendu qu'il n'existe pas, pour le territoire où se trouve situé le
bien, de plan particulier d'aménagement approuvé par le Roi;

þÿ�-� �A�n� �:�-�n�J�,�{�'�L� �,�.�-�l�-�-�-�; &�.�:�.�-� �,�_�.� �1�,�,�,�,�L�_�_�_�4�,�-�,� �-� �\� �J�,�,� �.�,�,� �,�,�,� �,�.�,�.� �_� �.�,� �.þÿ�(�1�)� �"�1�0�.�9� �,� �, &� �.�:�,�-�-�,� �,�,�,� �,� �,� �,� �,�7�,� �-�p�?�"�î�'�*�:�_� �_�_�_�-�_�.�.�: &�_�v�"�a�e�E�U�R�*�î�î�m�r�m�f�l�t�f� �u�1�V�f�l�'�,þÿ�m�1�,�,�1�n�n� �.�h�î�n�,�n�m�y�+�-�î�m�n� �&�,�A�"�,�,�A�L�ü�-�A�.�A &�-�_�_�_ &�J� �,�,�,�_�.�.�-�.� �|� �.� �.� �_� �-�.�.�.� �.�,� �-�,�,� �_�_þÿ�,� �,� �.� �_�,� �,� �-�-�_� �,� �,� �_� �,�:�,� �,�U�,�_�_�,�_�v�,�r�r�_�v�T &� �,�- &� �m�a�t�"�?�?�?� �v�v� �.�a�e�-�u� �'�!�a�e�i�m� �\�A�O�U�.�L�Ë
þÿ�s�i�,�,�n�n�n�Y�-�n�n�1�y�â�-�"�a� �-�;�.� �_�Q�M�n�Î�-�L�-�'�J�-�  &�A�_�_�.�_�1� �J�.�,

_ mms: L'AVIS SUIVAÏE'L' : (Dispositif)
AVIS FAVORABLE :

þÿ�'� �l�e� �p�e�r�m�i�s� �d�e� �l�o�t�i�r� �n�o�u�e�r�"� �l�e� �9� �n�i� �1�9�6�6� �o�n�t� �e�o�'�h�x�e�l�l�e�S�n�t� �p�l�f�l�n�£� �e�u�r� �b�o�u�e
de l'article 74 de la loi du 29 mars 1962 organique de l'erêaeegement du territoire et
de l'urbanisme, modifiée-par les lois des 22 avril 1970 et 22 décembre 1970.

La présente demande a pour but de permettre à nouveau le lotieeement du ter-
rain en cause, qui présente le meme nombre de parcelle: et le même découpage.

Le cahier de: prescriptions urbanietâquee sera amendé et complété coule cuit :
G. Lotissement.

Les constructions principale: devront obligatoirement e'implanter dans la zone
bâtieeable, teintée en rose sur les plans, et ne pourront la dépasser tant en
profondeur qu'en largeur: les terrasses couvertes ou non, les balcons, etc, serontinclus dans cette none. '
13. Les matériaux dee mure extérieure seront, soit de. noellone de le rôgion . _g

(psemmîtea, pierre. calcaire), soit des brique. de campagne apparentes ou fo-- '
couvertes d'une couche de peinture de ton neutre, à ohoieir dans la gen-e
des gris moyen; il sera fait un large emploi dee moellone qui présenteront
une majorité d'aseineo horizontales; lee bloc: en agglomérêa de béton seront
proaorite, de même que les Le 13 août 1971, voir suite au vereoorép1=. - Pour le Ministre,

_(1) Supprimer les alinéas Le Directeur,
inutiles
U-2

:
L'



þÿ�[�e�e� �r�e�n�p�e�e� �d�'�e�e�o�è�e�-�-� �*�"� �g�a�r�a�g�e�s� �e�e�u�t�a�r�a�e�-�L�u� �n�e�  &�:� �"�p�n�e�u� �4� �%� �é�e�a�e�l� �l�e�e
cinq premiere mètres de la. zone de recul.

' 15. Toitures : Les toitu'r'ee seront revituee, eoit d'ùdeim naturellee eu erti-

Ie

fioielleu de format 20/40, lait de tuilee engo'bôel naine.
Le d6bordement des toiture: ne dépassera pas o_, 10 a sur les pignons et 0,30 m
sur lee façadee.
Le faîtage des toiture: sera. eeneiblement parallèle à la. voirie.
Seront" évitées: les comic!» imortantee. les lucarne: de gran&ee dimen-
eiene. faisant perdre au volume du toit een imertenoe relative.

h'nagemente et plantations.
Deal cheque pmelle (numérotées de 2 l 5), l'as quéreur plantera en moine cinq
arbres à. haute tige (euenoea feuilluee et/eu rênineueee) ext-dell de la limite
de la une de construction.
L'acquêmur du lot n° 1 plantere une rangée d'arbres ! haute tige (dix arbres
a». moim- feuillus et/ou résineux) entre la zone bâtissable et la limite du
fond des parcelle. aennêmtêel (le 2 à 5.
Modifications - dérogation.
Les articles 51 et 57 de la loi du 29 mare 1962. modifiée par celle: de: 22
avril 1970 et 22 décembre 1970, déterminent les modelitâe des modifications
et des dérogations des lotieeementa.
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